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1. SNL-Prologues, coopérative foncière solidaire 

Une foncière au service d’un projet associatif citoyen et solidaire 

Parce que le Logement d’abord c’est d’abord des logements, Solidarités Nouvelles pour le Logement 
s’est doté depuis 1995 d’une foncière, coopérative en Union d’économie sociale sous forme de 
société anonyme. 
Son capital est détenu par les associations SNL et des associations partenaires, des investisseurs 
institutionnels et des particuliers.   
Les associations détiennent 65 % au moins des droits de vote à l’assemblée générale :  
les coopérateurs associatifs qui utilisent les services de la coopérative reçoivent en plus de leur voix 
de coopérateur, 6 voix par logement à concurrence de 400 voix. 

Une foncière reconnue, labellisée et mandatée 

SNL-Prologues porte différents agréments et labels :  
 Entreprise solidaire en 2004 puis Entreprise solidaire d’utilité sociale en 2016, labellisée Finansol.  
 Maîtrise d’ouvrage d’insertion par le Ministère du Logement1, elle adhère à la Fapil, et cotise à la 

CGLLS2. Elle est également contrôlée par l’ANCOLS3. Cet agrément reconnaît cette activité 
comme un Service d’intérêt économique général4 (SIEG) rendu à la Collectivité publique. Depuis 
2020 une convention complémentaire de SIEG passée avec l’Etat au titre de l’article 157 de la 
Loi de finances pour 2020 agrée SNL-Prologues en tant que Foncière solidaire. 

 Enfin, si elle ne reçoit pas directement de dons, son capital en est partiellement issu via les 
apports en fonds propres des associations coopératrices et à ce titre SNL-Prologues est 
labellisée Don en confiance. 

Gouvernance et équipes salariées 

La gouvernance est bénévole, composée des 5 associations locales 
SNL5 et de 4 personnes qualifiées. En outre, trois censeurs ont un rôle 
de conseil et d’alerte. Le conseil d’administration s’est réuni à 4 
occasions en 2020 et 2 Comités d’engagement se sont tenus. 6 
L’assemblée générale ordinaire a eu lieu le 24 juin 2020.  
L’équipe de SNL-Prologues comprend un directeur, un directeur 
financier, une responsable comptable et une comptable, un 
responsable administratif, un responsable immobilier, un responsable 
des systèmes d’informations, un architecte bénévole ainsi que deux 
apprentis en alternance. Des salariés, bénévoles et personnes en 
mécénat de compétence des associations SNL et des bénévoles des 
Groupes Locaux de Solidarité sont parties prenantes de la 
prospection, du montage et de la conduite des opérations, puis de leur 
gestion et de leur entretien. 
Ainsi plus de 50 personnes, dans le cadre de conventions de 
délégation et de conventions de mise à disposition des logements, 
contribuent directement à l’activité de la coopérative.  

Les chiffres principaux pour 2020 

Logements  : 981 logements détenus dont 817 en service. 
Capital  : 49 918 k€ pour 249 592 parts sociales détenues par 475 sociétaires. 

                                                      
 
1 Au titre de l’article L 365-2 du code de la Construction et de l’Habitation depuis 2011 concernant l’Ile de France et 2018 pour la Normandie. 
2 Caisse de Garantie du Logement Locatif Social 
3 Agence Nationale de Contrôle des Organismes du Logement Social 
4 Au sens de la réglementation de l’Union européenne https://ec.europa.eu/competition/state_aid/legislation/sgei.html 
5 Une 6ème association SNL est née fin 2020 dans le Val d’Oise et doit intégrer les instances en 2021.  
6 Photo - Séminaire de la foncière – octobre 2020, Pavillon de l’Arsenal 

https://www.finansol.org/
https://www.fapil.fr/
https://cglls.fr/
https://www.ancols.fr/
https://cglls.fr/
https://www.ancols.fr/
https://ec.europa.eu/competition/state_aid/legislation/sgei.html
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2. Les faits marquants de l’exercice  

SNL et sa foncière sont aussi impactées par la crise sanitaire 

Comment ne pas initier les faits marquants par la crise sanitaire ? Elle a impacté tout d’abord les 
personnes et nous avons une pensée particulière pour les personnes liées à SNL –locataires, 
bénévoles, salariés- touchées par la maladie. Elle a eu un impact sur les conditions de vie, matérielles 
mais pas seulement, de nos locataires. Pour les aider, les équipes, bénévoles et salariés mobilisent 
au mieux les outils de droits commun ou ceux de la solidarité privée (Fonds d’urgence de la 
Fondation Abbé Pierre notamment). 
Pour ce qui concerne plus directement la foncière en tant que telle, la production a été impactée de 
différentes manières. Encore sans doute d’avantage que le simple impact sur les chantiers (rythme 
des chantiers ralenti, arrêt de certains d’entre eux pendant un temps donné…), les répercussions de 
la crise sanitaire se sont ressenties sur le contexte administratif, couplé du contexte d’une année 
électorale pour les communes, ce qui a freiné certains projets dans toutes leurs phases.  

Mise en œuvre de la programmation concertée,  

Suite aux Etats généraux SNL de 2018 la foncière a mené une démarche de concertation avec les 
gouvernances des associations SNL, remontant jusqu’à la brique fondatrice de l’édifice SNL, les 
Groupes locaux de solidarité (GLS) qui rassemblent localement les bénévoles. Cette démarche a 
permis d’établir une géographie prioritaire de la production au sein des 5 départements 
(75,78,91,92,94) et les territoires en développement SNL (93 & 95), y compris en matière de variété 
des projets (logements passerelles, durables, pensions de famille).  
Pour ce développement territorial, le pari SNL est constant : s’implanter là où les besoins sont les 
plus criants et les conditions d’insertion optimales notamment dans les secteurs tendus, comme le 
territoire de la Métropole du Grand Paris, les communes en déficit ou carencées au titre de la Loi 
SRU (Solidarité et renouvellement urbain). 
Par ailleurs les logements SNL étant des logements accompagnés, la dimension immobilière n’en 
est qu’une composante, la dimension humaine de la mobilisation bénévole est fondamentale. Pour 
soutenir le développement du bénévolat en cohérence avec celui des logements, une contribution 
de 3 k€ par logement nouveau a été engagée depuis 2018, soit 108 k€ en 2020. 
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Renforcer ses appuis pour transformer l’essai 

De la révision coopérative à la révision statutaire 
De la révision coopérative à l’analyse juridique préalable à l’appel public à l’épargne en passant par 
des échanges avec le Ministère des Finances et celui du Logement sur le mandat SIEG et le statut 
de foncière solidaire, autant de bases ont été posées pour une mise à jour statutaire, effective depuis 
l’AGE du 24 juin 2020. 
Aucun changement de fond, mais de nécessaires clarifications et adaptations en sont issues :  

- Hiérarchie des normes : SNL-Prologues est 1/ une coopérative (Loi de 1947), 2/ en Union 
d’Economie sociale (majorité associative de droit), 3/ sous forme de société anonyme à 
capital variable ; 

- Création de 2 collèges pour clarifier les différents statuts de sociétaires entre le Collège A 
rassemblant les associations utilisant les services de la foncière (6 voix supplémentaires par 
logement en gestion dans la limite de 400 voix) et le Collège B rassemblant les investisseurs 
institutionnels et les particuliers (« 1 homme 1 voix ») ; 

- Adaptation de la procédure d’agrément des nouveaux sociétaires pour l’appel public à 
l’épargne. 

Renforcement de l’équipe et des outils 
Une stratégie résolue de développement nécessite plus de monde, et des outils adaptés. 
L’équipe SNL-Prologues s’est étoffée en 2020 avec l’intégration d’un responsable immobilier, et de 
deux apprentis en alternance. Ceci afin d’augmenter la production, d’épauler les équipes locales en 
Maîtrise d’ouvrage d’insertion et de mieux réagir aux opportunités.  
La foncière a recruté également un responsable des systèmes d’information, et anime depuis 2020, 
pour le mouvement SNL, la migration de ses systèmes d’information qui nécessitent mise à jour et 
adaptation. Les premières briques ont été mises en œuvre dans l’année avec un outil dédié au 
montage des opérations, et la gestion des relations avec les souscripteurs.  

Appel public à l’épargne, pour mobiliser les investisseurs solidaires 

Si le capital de la foncière était ouvert depuis sa création, le recours aux particuliers restait très 
limité. 
2020 marque un réel tournant avec une stratégie volontaire d’appel public à l’épargne pour : 

- Renforcer et diversifier le capital entre ses différentes composantes ; 
- Renforcer le lien direct de la foncière SNL avec la société civile. 

 
La stratégie mise en œuvre a été double : 
travailler avec une plateforme de levée de 
fonds, Lita.co, pour bénéficier de son 
expérience et s’ouvrir à d’autres cercles ; 
s’outiller en parallèle pour mobiliser en direct 
des investisseurs solidaires et bien gérer la 
relation avec un nombre plus important de 
sociétaires notamment avec la mise en place 
de la plateforme investirsolidaire.fr. 

 
Le résultat pour cette première année d’appel public à l’épargne montre clairement que la foncière 
solidaire SNL peut correspondre aux attentes d’investisseurs solidaires :  

- 235 particuliers investisseurs solidaires pour un montant de 1 228 700 €  
- Dont 40% via Lita.co et 60% en direct via investirsolidaire.fr (merci aux associations SNL !). 
- Soit près du doublement du nombre de personnes qui ont choisi de donner du sens à leur 

épargne avec SNL. 

https://fr.lita.co/
https://www.investirsolidaire.fr/documents/COMPLEMENT2021DIS.pdf
https://fr.lita.co/
https://www.investirsolidaire.fr/documents/COMPLEMENT2021DIS.pdf
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Notice de l’appel à l’épargne SNL-Prologues 
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3. Rapport financier 

Les états financiers soumis à la certification de notre commissaire aux comptes, le cabinet DVE 
Conseils représenté par Mme Delphine VEAU, avant l’assemblée générale, sont disponibles sur 
simple demande auprès de SNL-Prologues.  

Bilan 

Le bilan 2020 traduit l’effort d’investissement de SNL-Prologues avec près de 8.7 M€ 
d’investissements immobiliers réalisés (+2.1 M€ par rapport à 2019). La crise du Covid a cependant 
entrainé du retard sur certains de nos chantiers ce qui s’est traduit par une augmentation de nos 
encours travaux. Du côté des ressources malgré les incertitudes sur l’environnement, SNL-Prologues 
a continué à recevoir le soutien de nos investisseurs institutionnels, et suite aux évolutions légales, 
changements statutaires et règlementaires a pu relancer la collecte auprès des particuliers. 
 
Capital Social 
 
Le capital social a augmenté de 3 334 k€ en un an, pour atteindre 49 918K€ au 31/12/2020. 

Les parts sociales ou actions sont de deux types, les parts A sont celles des coopérateurs 
apporteurs de projets de logements, les parts de catégorie B représentent les souscriptions des 
particuliers ou des fonds d’épargne solidaire désireux de s’investir dans le projet SNL.  

 Les parts A sont souscrites principalement par les associations SNL mais également par des 
coopérateurs tiers à SNL. Leur apport en 2020 aura été de 1 001 k€, permis essentiellement par 
les dons collectés et mécénats mobilisés par les associations sur les projets puis investis en 
capital dans la foncière.  

 Les parts B ont progressé de 2 333 k€ provenant notamment des fonds d’épargne solidaire. Nos 
quatre principaux partenaires solidaires sont MIROVA Solidaire, BNP SOCIAL BUSINESS, 
AMUNDI et la SIFA. 

SNL-Prologues a lancé un appel public à l’Epargne le 17 novembre 2020, suite à la signature d’une 
convention pluriannuelle de mandat de service d’intérêt économique général (SIEG) avec l’Etat, 
rendant éligible les souscriptions au sein de la coopérative foncière à l’article 199terdecies-0 AB du 
code général des impôts. Les informations relatives à l’appel public ont été regroupées sur un site 
dédié www.investirsolidaire.fr  après envoi préalable à l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) d’un 
Document d’information simplifié (DIS). SNL-Prologues a également utilisé pour sa collecte les 
services de la plateforme de crowdfunding Lita.co. 

Sur ce mois et demi la collecte auprès des particuliers sur les différents supports a été légèrement 
supérieure à 1.2M€ à comparer avec les 694K€ de retraits effectués sur l’année 2020 par l’ensemble 
de nos investisseurs individuels. 

La relance de l’investissement de la part des particuliers est un enjeu à la fois financier pour 
accompagner notre développement, mais aussi d’équilibre (sociétal, partenarial) pour  
SNL-Prologues : il sera poursuivi et approfondi sur les prochaines années. 

 

 

 

  

Composition du capital au 31/12/20 Parts A Parts B Total 
Capital Social 2019

Au début de l'exercice Nombre de parts de 200 € 90 632                 142 288           232 920                   218 613         

Montant au début de l'exercice 18 126 400 €          28 457 600 €      46 584 000               43 722 600 €   

Montant net souscrit pendant l'exercice 1 001 000 €           2 333 400 €        3 334 400                 2 861 400 €     

A la clôture de l'exercice 
Nombre de parts de 200 € 95 637                 153 955           249 592                   232 920         

Montant à la clôture de l'exercice 19 127 400 €          30 791 000 €      49 918 400               46 584 000 €   

Pourcentage de parts 38.3% 61.7% 100% 100%

http://www.investirsolidaire.fr/
https://fr.lita.co/
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Parmi les coopérateurs utilisateurs (Part A), seul SNL Essonne dépasse les 20% du capital en 2020. 

 

 
Evolution des principaux postes de l’actif  
 

  
 
Les immobilisations corporelles et 
incorporelles nettes augmentent de 6.5 
M€ en 2020 ce qui traduit notre effort 
d’investissement sur 2020. A noter que 
les soultes versées sur les baux sont 
désormais suivies en immobilisation 
incorporelles. 
Parallèlement une action sur le 
recouvrement de créances notamment 
auprès de l’Etat, nous a permis de réduire 
nos créances de subvention de 1.5 M€. 
 
 
Le cycle de production et les retards de 
chantier suite au Covid ont entrainé une 
hausse significative de nos en cours 
travaux qui devraient se résorber sur 2021.  

Parts A SNL-Prologues au 31/12/2020 Actions En capital % Capital 2019

SNL Union 1 152         230 400 €      0.5% 0.4%

SNL Essonne 50 080       10 016 000 € 20.1% 20.2%

SNL Paris 14 245       2 849 000 €   5.7% 5.6%

SNL Yvelines 15 836       3 167 200 €   6.3% 6.7%

SNL Hauts-de-Seine 4 904         980 800 €      2.0% 2.0%

SNL Val-de-Marne 7 607         1 521 400 €   3.0% 3.2%

Amis d'Emmaüs les Ulis 983            196 600 €      0.4% 0.4%

ALVE 807            161 400 €      0.3% 0.3%

NEOLOGIS 23              4 600 €         0.0% 0.0%

TOTAL 95 637       19 127 400 € 38.3% 38.7%
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Si les créances sur subventions anciennes (livraison >2ans) continuent de baisser en particulier du 
fait de l’effort conjoint en 2020 de la DDT du 91 et de nos équipes en délégation sur ce département, 
l’enjeu reste d’accélérer le cycle de livraison des logements afin de mécaniquement réduire les délais 
de recouvrement des créances. En interne l’effort doit être poursuivi afin d’avoir un meilleur 
cadencement des demandes d’acomptes et de soldes vis-à-vis des financeurs. Plus généralement 
et dans une logique d’équilibre et de transparence de la coopérative, une réflexion sera conduite 
pour intégrer les coûts relatifs au préfinancement aux plans de financement des opérations. Pour 
les plus importantes, le recours au préfinancement externe sera recherché afin de donner plus de 
souplesse à la foncière et à ses coopérateurs. 
 

 
 
 
 
 
  



   
 

SNL-Prologues – Rapport de gestion 2020 - Page 10 
 
 

Evolution des principaux postes du passif 
 

 
 
 
Le montant brut des subventions est de 87 124 k€ à fin 2020, 
en hausse de 4.2 M€. Ces subventions proviennent 
essentiellement des collectivités locales et de l’Etat. 
Les collectivités sont notre principal financeur à près de 50%, 
devant l’Etat et ses agences. 
Les ressources privées (Fondation Abbé Pierre, subventions 
des associations, mécénat privé, autres organismes de droit 
privé) représentent 7.6% des subventions brutes de nos 
opérations à fin 2020.  
Via la délégation du droit de préemption ou de la décote 
foncière, les pouvoirs publics interviennent désormais 
également par d’autres moyens que la subvention directe. 
 
Le montant des subventions comptabilisées correspond aux 
subventions sur les opérations acquises. Le montant des subventions notifiées sur des opérations 
encore en cours d’acquisition est suivi en hors bilan. 
 
Endettement et politique financière 
 
Les dettes financières à court et moyen terme 
(Billets à ordre et prêts participatifs) de 2.6M€ 
complètent les actions de catégorie B pour 
préfinancer les investissements dans l'attente 
du versement des subventions.  
SNL-Prologues dispose également d’une ligne 
de préfinancement des subventions de 3M€ 
(stable par rapport à 2019) pour pouvoir couvrir 
une partie des travaux et assurer 
éventuellement les pointes liées à de grosses 
acquisitions. Ces moyens court terme devront 
être aménagés en fonction de l’évolution du 
capital B et de la taille des opérations engagées.  
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Les prêts long terme ne 
représentent plus que 5.89% 
de l’immobilier locatif net. 
SNL-Prologues a changé sa 
politique d’emprunt en 2019 
et fait désormais appel à la 
Banque des Territoires 
(groupe Caisse des Dépôts) 
pour une partie de ses 
besoins, un protocole a été 
remis en place et deux séries 
de prêts 1.3M€ fin 2019, et 
0.9 M€ début 2020 ont été 
transmis à la Banque des 
Territoires. 

 

 
 
Délais de paiement 
Nos systèmes d’information ne nous permettent pas de produire les états prévus au D441 I1° et 2° 
du code du commerce 
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Fonds de roulement 2020 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
Le fond de roulement 
2020 s’élève à 25.6 M€, 
stable par rapport à 2019 
(+0.2M€) 
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Variation de la trésorerie 
 

 
 
Le Capital et surtout des versements de subvention importants en 2020 ont permis de garder un 
rythme soutenu d’investissement (+2.1M€ par rapport à 2019), ceci alors que la mise en place des 
prêts Banque des Territoires (2.2 M€) a pris du retard. 
Les investissements divers sont essentiellement des investissements informatiques sur l’outil 
commun SNL de gestion locative, et sur un outil de gestion de la relation client. 
L’augmentation de notre trésorerie de + 1.3 M€ est en partie la résultante de désinvestissements 
financiers (fin d’un contrat de dépôt à terme pour 1M€). 
 
Equilibres de financement des opérations en service (y/c renouvellement de composants) 
 
Sur les seules opérations en service, les fonds 
propres immobilisés représentent 17.3% des plans 
de financement.  
 
Les emprunts externes sont essentiellement 
contractés auprès de la CDC et d’action logement. 
Les emprunts internes sont la part de fonds propres 
de la coopérative qui sera refacturée aux 
coopérateurs. 
Les terrains représentent en comptabilité 18.4% de 
la valeur brute immobilisée des opérations. La 
politique d’allocation de fonds propres de  
SNL-Prologues reste très orientée vers le foncier. 
 
80% des opérations en service sont des logements 
en pleine propriété, le solde étant constitué par des 
emphytéoses (baux à réhabilitation 
principalement). 
Sur les opérations en pleine propriété, le prix de 
revient tel qu’inscrit dans les comptes est de 
2 577 € par m2, pour les opérations situées dans le 
périmètre du Grand Paris (près de 200 logements) 
le prix de revient est de 3 221 €.   
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Compte de résultat 

Evolution du Résultat 
 

 
 
 
Le chiffre d’affaire augmente de 3.5% en 2020. Il est composé exclusivement des loyers refacturés 
aux associations SNL et aux entités utilisatrices des biens immobiliers. Les retards de livraisons 
d’opérations ont impacté la hausse du chiffre d’affaires, la livraison étant le déclencheur de la 
facturation.  
L’EBE (excédent brut d’exploitation) ici corrigé des transferts de charge et intégrant les 
remboursements de sinistres est en baisse de 93K€. 
Ceci s’explique essentiellement par une moindre hausse d’activité que prévue due au Covid, par un 
investissement en personnel sur la partie production immobilière pour accompagner notre 
développement et par les frais liés à l’appel public à l’Epargne. 
 
A des fins de lisibilité de nos comptes nous explicitons ci-après nos transferts de charges. 

 
 
SNL-Prologues partage un certain nombre de moyens avec la fédération SNL Union qui se retrouvent 
en transfert de charge de personnel. Les transferts de charge d’exploitation correspondent au 
partage du siège avec SNL Union et depuis 2018 à la refacturation des charges d’assurances PNO  
(Propriétaire non occupant) qui auparavant se trouvaient en diminution du compte de charges. 
SNL-Prologues refacture la TFPB (Taxe foncière sur les propriétés bâties) à ses coopérateurs et 
cette charge auparavant comptabilisée en diminution du compte de charges est désormais 
enregistrée en charges puis transfert de charges depuis 2017. 
 
Le résultat d’exploitation est en hausse du fait de reprises de provisions pour risques.  
Le résultat financier reste stable, mais est amené à baisser significativement sur les prochaines 
années 
 
Le résultat exceptionnel est négatif du fait de régularisations sur les exercices antérieurs, et 
contrairement à 2019 ne comporte pas de cession de logements.  
Plusieurs de nos activités n’apparaissaient pas exonérées par l’article 207 4° quater du CGI (Code 
général des impôts). Le Bulletin Officiel des Impôts du 30/03/2020 a clarifié la notion d’activités 
annexes, exonérant de fait nos deux cafés associatifs du champ de l’Impôt sur les sociétés. Nos 

Détail transferts de charges 2020 2019 2018 2017 2016

TF de charges personnel 67 176 92 634 83 970 74 513 55 976

TF de charges exploitation 140 283 130 204 126 390 67 072 24 350

TF de charges TFPB et autres taxes 272 509 246 596 249 687 197 065 0
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activités relevant du service d’intérêt général étant par ailleurs prépondérantes nos placements de 
trésorerie sont désormais en totalité exonérés de l’impôt sur les sociétés dans la mesure où ces 
placements n’ont pas pour objectif d'assurer une influence particulière sur la société émettrice des 
titres. 
En conséquence l’Impôt sur les sociétés de SNL-Prologues est nul en 2020. 
 
Le résultat net comptable de 92 914€ est en ligne avec nos prévisions, il devrait mécaniquement 
s’améliorer lorsque le rythme de livraisons permettra de réduire nos en cours et que nos 
investissements humains contribueront à développer la production à horizon 2022. 
 

Affectation du résultat 2020 proposée à l’A.G.O. 2021 

 
 
Affectation du résultat 2020 2019 Proposition 

d’affectation  
Après affectation 

Réserve coopérative 172 719.67 € 13938.16 € 186 657.83 € 

Réserve Covid 19 100 000.00 € 0.00 € 100 000.00 € 

Réserve pour grosses 
réparations de 1ère catégorie 

1 689 349.32 € -1 689 349.32 € 0.00 € 

Réserve pour projet  28 241.15 € 1 689 349.32 € 1 717 590.47 € 

Report à Nouveau 522 309.46 € 78 976.23 € 601.285.69 € 

 
A noter : au vu de la comptabilité analytique il n’y a eu aucun excédent issu d’opérations réalisées 
avec des tiers non associés, donc aucune affectation à une réserve spéciale n’est nécessaire. 
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4. Production et gestion patrimoniale en 2020 

Les logements détenus 

Depuis sa création Solidarités Nouvelles pour le Logement s’est engagé pour améliorer et augmenter 
les réponses apportées aux plus démunis.   
Sur le plan foncier et immobilier cela se traduit par une production de qualité, dans des secteurs 
attractifs.  
Les opérations sont de petite taille, très intégrées dans le tissu urbain, principalement en 
réhabilitation. Dans ce cadre SNL contribue activement à la transition énergétique en transformant 
nombre de « passoires énergétiques » en logement thermiquement très performants. 
 
La foncière 
 

 
 
L’acquisition de biens en pleine propriété reste très majoritaire à 80%. C’est important pour le modèle 
économique de la foncière mais aussi pour des raisons pratiques en matière de service rendu et 
d’activité.  
En effet, même de long terme, les emphytéoses (principalement des baux à réhabilitation) ont une 
fin : autant de relogements à faire dans un délai contraint, une vacance accrue, des travaux à gérer. 
Un seul logement a été restitué à ce titre en 2020. 

 
L’ensemble du mouvement SNL (Foncière + Associations) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Logements détenus et sous promesse au 31/12/20 au 31/12/19 au 31/12/18

Logements en service - Pleine propriété 654 638 628

+ Logements en service - Sous emphytéose 163 157 146

= A Logements en service 817 795 774

Logements acquis non en service - Pleine propriété 119 112 101

+ Logements acquis non en service - Sous emphytéose 45 38 33

= B Logements acquis non en service 164 150 134

   A+B Logements acquis 981 945 908

   C Logements sous promesse de vente/emphytéose 41 56 61

   A+B+C Total logements détenus et sous promesse 1022 1001 969

Logements SNL en service au 31/12/2020 en incluant au-delà des 807 logements en service détenus par SNL-Prologues l’ensemble des 
logements loués à des ménages précaires par le mouvement SNL (parc « historique » détenu par SNL Union en cours de transfert à la foncière, 
mise à disposition par des particuliers, etc.). 

1060 logements SNL en 

service au 31/12/2020 dont 817 
détenus par la foncière 

174 logements en cours de 

production au 31/12/2020 dont 
164 détenus par la foncière 
 

124 

8 

526 

75 232 
78 124 
91 526 
92   65 
93   27 
94   79 
95     8 
 

Logements en service par 
département au 31/12/2020 
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La production des logements 

 

 
 
Le travail important engagé depuis 2019 avec les équipes a amené à traiter nombre d’opérations 
avec des délais engagement/réalisation anormalement longs, même si cette tendance a été 
contrariée sur les phases chantiers par le Covid 19.  
La production a été impactée de différentes manières par la crise sanitaire. Encore sans doute 
d’avantage que le simple impact sur les chantiers (rythme des chantiers ralenti, arrêt de certains 
d’entre eux pendant un temps donné…), les répercussions de la crise sanitaire se sont ressenties sur 
le contexte administratif, couplé du contexte d’une année électorale pour les communes, ce qui a 
freiné certains projets dans toutes leurs phases.  

 
Le principal impact porte sur le décalage des Mises en Service initialement prévues, largement 
inférieures aux prévisions qui visaient une poursuite de l’augmentation engagée depuis 2018. En 
conséquence une disponibilité retardée pour les ménages à loger, une désorganisation des 
plannings de travaux, et un temps de portage immobilier sans recettes locatives rallongé.  
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L’engagement de nouveaux projets 
Malgré ces conditions, le volume d’engagement de nouveaux projets en 2020 est dans la fourchette 
des années précédentes, avec 17 opérations engagées pour un total de 53 logements.  
 
Concernant les opérations engagées en 2020, on peut particulièrement noter : 

- L’opération de la Résidence-Accueil de Savigny-le-Temple avec l’ALVE, premier projet en 
Seine-et-Marne, qui affirme encore d’avantage l’ouverture de la Coopérative au monde 
associatif non SNL ; 

- Les projets issus de préemptions dans les Hauts-de-Seine (2 logements à Boulogne-
Billancourt et Neuilly-Sur-Seine), mais aussi en Essonne (1 logement à Soisy-Sur-Seine) ; 

- Le développement d’opérations composites, ne comportant pas uniquement des logements 
mais aussi d’autres activités (Leuville-Sur-Orge avec 8 logements et un bar-tabac en rez-de-
chaussée ; Deuil-La-Barre avec 2 logements et un café solidaire). 
 

Si les petites opérations en diffus restent la grande majorité des opérations, le nombre moyen de 
logements par opération s’accroît tendanciellement, du fait de projets d’envergure relativement 
importante (projets de pensions de famille et Résidence accueil notamment). Cette tendance se 
poursuit en 2021. 
 

 2020 2019 2018 

Nombre moyen de logements par opération engagée 3,5 2,6 2,4 

 
La mise en service des logements  
Le nombre de logements Mis en Services est en baisse de 30% par rapport à 2019, avec 25 
logements mis en location. Un glissement des mises en service sur l’année 2021 s’est produit, lié 
notamment aux retards de chantiers liés à la crise sanitaire.  
Dans les opérations mises en service sur l’année 2020, on notera notamment : 

 Des opérations qui permettent une implantation du projet SNL au cœur des 
arrondissements centraux de la Ville de Paris (Rue Sainte Anastase dans le IIIème arrdt ; 
Quai de Gesvres dans le IVème arrdt ; Rue de la Cossonnerie dans le Ier arrdt) ; 

 L’opération de 4 logements située aux Molières en Essonne, montée en VEFA, qui marque 
la volonté de nouvelles formes de coopération et de montages avec les promoteurs 
immobiliers ; 

 Le développement dans le département de Seine-Saint-Denis avec la livraison d’un 
appartement (lot de copropriété) au Raincy. 

 6 logements acquis occupés dans une opération de Brunoy (91) qui permettra, après 
relogement et travaux (réhabilitation + construction), de mettre en service 14 logements. 

Le financement des logements en 2020 
Une certaine augmentation du Prix de Revient 
des logements en diffus illustre les ambitions 
que s’est donné le réseau SNL par le recentrage 
de la production sur des communes et 
quartiers où la demande des populations est la plus forte, et dotés d’équipements et de services qui 
permettent à nos locataires une véritable insertion dans la Cité (Ex : Paris sur les arrondissements 
centraux). La valeur foncière et immobilière de ces opérations est nécessairement plus forte.  
Le coût par logement plus faible tend à masquer l’augmentation du prix de revient de certaines des 
opérations développées en diffus. Sans tenir compte de l’opération de la résidence accueil de 
Savigny, le Prix de Revient Prévisionnel par logement est ainsi de 188k€.  
 
L’équilibre des opérations reste assuré par une augmentation proportionnelle des financements de 
subventions et d’emprunts. Le taux de subvention des opérations reste important (60% de 
subventions). 

2018 2019 2020

Prix de Revient 151 k€ 169 k€ 156 k€

Prix de Revient d'un logement 
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Dans la continuité de 
l’année 2019, la part 
des emprunts est en 
nette croissance et est 
essentielle pour le 
bouclage des plans de 
financement. 27 
demandes de 
financements 
d’emprunts CDC ont 
été amorcées en 2020. 
A ce jour, les emprunts 
CDC financent 20% des 
opérations engagées 
en 2020. 
 
 
L’augmentation des Fonds Propres (capital collèges A et B) reste supportable pour le bon équilibre 
des opérations, de la coopérative et des structures coopératrices. Les opérations engagées en 2020 
comprennent en moyenne 20% de Fonds Propres, abondés par les associations porteuses des 
projets et par la mobilisation du capital de la foncière lorsque c’est nécessaire et en phase avec la 
programmation concertée (priorités de développement SNL). 
Enfin depuis 2018 un montant de 3K€ par logement est mobilisé pour soutenir la prospection et la 
vie associative : la production de logements SNL intègre donc un soutien par la coopérative aux 
groupes locaux de solidarité : 108 k€ sont ainsi dégagés au titre des engagements 2020. 
 
Le prix de revient global de plus de 8,4 M€ pour ces nouveaux engagements implique la poursuite 
de la mobilisation du capital de la coopérative -dans le respect des normes de liquidité garantissant 
nos sociétaires- mais également une croissance de ce dernier et le recours renforcé à l’emprunt.  
Cette approche initiée en 2018 a un effet perceptible depuis 2019 sur la consommation de capital :  

 Les engagements 2018 prévoient d’immobiliser 2M€ de capital (Parts B), de générer 900 k€ 
de capital (Parts A) et 600 k€ d’emprunts long terme.  

 Les engagements 2019 prévoient d’immobiliser 333 k€ de capital (Parts B), de générer 1.2 
M€ de capital (Parts A) et 1.3 M€ d’emprunt long terme. 

 Les engagements 2020 poursuivent le schéma installé en 2019 et prévoient d’immobiliser 
386 k€ de capital (Parts B), de générer 1.2 M€ de capital (Parts A) et 1.6 M€ d’emprunt long-
terme. 

 
L’ouverture partenariale : produire pour d’autres associations, et avec d’autres acteurs. 
SNL a décidé d’ouvrir sa foncière solidaire à d’autres acteurs portant des projets compatibles avec 
sa Charte. Ainsi en 2020 outre les 5 associations départementales7 et leur fédération SNL Union 
sont coopérateurs : les Amis d’Emmaüs des Ulis, ALVE (Accompagnement Lieux de Vie Entraide), et 
Néologis dont l’intégration amène SNL-Prologues à opérer dans la Région Normandie. Un nouveau 
projet a été engagé avec ALVE (Résidence accueil à Savigny-le-Temple 77) et des échanges ont eu 
lieu autour de projets impliquant l’intégration de deux autres coopérateurs associatifs (91 et 77). 
Au-delà du monde associatif, d’autres partenariats initiés en 2019 se sont poursuivis et renforcés : 
une convention avec Nexity Non Profit pour favoriser la création de pensions de famille, partenariat 
avec Seqens, le bailleur social francilien du 1% logement. 
 

  

                                                      
 
7 Une 6ème association SNL est née fin 2020 dans le Val d’Oise et intégrera SNL-Prologues en 2021. 
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La crise sanitaire freine mais n’arrête pas les chantiers ni ne stoppe les projets : logements mis en 
service, chantiers lancés, nouvelles opérations engagées !  
La crise sanitaire a provoqué de nouvelles contraintes pour les chantiers logements de Solidarités Nouvelles 
pour le Logement. Mais les équipes de Maitrise d’Ouvrage et d’Insertion ont œuvré pour maintenir les 
opérations et les chantiers actifs. 

C’est aux Molières en Essonne que SNL a acquis 
quatre logements dans un petit programme 

promoteur en VEFA – Vente en Etat Futur 
d’Achèvement. Complément intéressant aux acquisitions-
améliorations et aux baux à réhabilitation, approche en 
cours de développement chez SNL. 
 
 
 
 
 
 
 

Dans les Yvelines, c’est le chantier du presbytère 
de Loges en Josas qui a été lancé. Ce 
bâtiment a été concédé en Bail à 
réhabilitation à SNL-Prologues par la Mairie, 
convaincue par les bénévoles du GLS local. Le 
bâtiment est maintenant en cours de 
réhabilitation tout en conservant des particularités 
patrimoniales en raison de la proximité de l’Église. 
Trois logements très sociaux seront créés. 

C’est signé ! A Nogent-sur-Marne, SNL Val-de-
Marne va pouvoir lancer le chantier d’un pavillon 

d’un étage, cédé par l’État. Démolition de l’existant pour 
construire 5 logements dans un bâtiment de 3 étages. 
 
  
 
 
 

A Paris, SNL a acquis deux nouveaux 
appartements grâce au dispositif du bail à 
réhabilitation. Ils sont situés rue Losserand 
(14ème) et rue Baron (17ème). 
 
 

 
Dans les Hauts de Seine, 
acquisition de deux lots de 

copropriété à Neuilly et à 
Boulogne par délégation du droit de 
préemption de l’Etat :  

  

https://www.solidarites-nouvelles-logement.org/wp-content/uploads/2019/07/loges00.jpg
https://www.solidarites-nouvelles-logement.org/wp-content/uploads/2021/03/87bd-de-strasbourg-Nogent.jpg
https://www.solidarites-nouvelles-logement.org/wp-content/uploads/2021/03/6-rue-Baron.jpg
https://www.solidarites-nouvelles-logement.org/wp-content/uploads/2021/03/paris-80-rue-Losserand.jpg


   
 

SNL-Prologues – Rapport de gestion 2020 - Page 21 
 
 

La stratégie de patrimoine et d’entretien. 

Une intervention en continu permet le maintien du parc et le diagnostic établi en 2016 avait identifié 
que si la situation était correcte le rythme des interventions devait s’intensifier. 
 

 
 
 
 
La reprise de fonds des patrimoines les plus anciens se poursuit avec la systématisation de la 
dénonciation des conventions arrivant à terme, qui s’est poursuivie en 2020, afin de traiter au cas 
par cas : de son occupation, de son utilité (ventes possibles à la marge même si aucune n’a été 
identifiée à ce jour), de sa mise à niveau notamment énergétique avec nouveau conventionnement 
et refinancement si nécessaire et possible. Une trentaine d’opérations prioritaires sont ainsi 
identifiées principalement en Essonne et à Paris, avec un traitement à programmer d’ici 2021. 
 
Cette approche est également conduite sur le parc « historique » détenu par SNL Union, produit avant 
la création de SNL-Prologues. Le transfert de ce parc vers la coopérative a été validé de part et 
d’autre pour une finalisation de ce transfert en 2021 : il s’agit d’une centaine de logements dans une 
trentaine d’immeubles, principalement à Paris et en Essonne. 
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L’implication dans la transition énergétique et solidaire 

 
SNL continue à transformer 
des passoires thermiques 
en logement 
d’insertion avec un gain 
moyen de :  
 35%, 2 classes 

énergétiques en 
copropriété sans 
intervention sur 
l’enveloppe du bâtiment. 

 65%, 3 classes 
énergétiques si maîtrise 
de l’enveloppe du 
bâtiment. 

 
L’amélioration énergétique du patrimoine occupé est également à l’ordre du jour avec les équipes 
concernées, qui ont commencé à échanger en groupe métier en 2019. Une convention pour valoriser 
les Certificats d’économie d’énergie a été signée en 2019 avec Certinergy, qui doit permettre de 
faciliter le financement de ces interventions. 
Au-delà de la question purement énergétique la question de la qualité de l’air intérieur et donc de la 
ventilation est une préoccupation sur laquelle nous commençons à travailler, le projet d’Ivry sur 
Seine (bureaux SNL 94 et pension de famille + logements jeunes) doit notamment amener à explorer 
des solutions techniques sur ce plan.  
 
Des liens établis avec des acteurs de la lutte contre la précarité énergétique notamment au travers 
de la participation et d’échanges avec l’Initiative Rénovons ! et au Pacte du Pouvoir de vivre, et à la 
Chaire industrielle HOPE pour contribuer au plaidoyer collectif et établir des partenariats pour tester 
et mettre en œuvre des solutions techniques innovantes. 
Quand la performance des logements est bonne la question des 
usages devient centrale : une expérimentation d’effet nudge a été 
enclenchée en 2020 avec les douchettes Hydrao permettant une 
autorégulation de la consommation (la coloration de la douchette 
amène intuitivement une adaptation de l’usage) et un suivi des 
consommations. La Fondation FAMAE a financé les douchettes, 
l’association SNL91 et spécialement l’équipe des hôtes des pensions 
de famille se sont impliquées dans la mise en œuvre avec  
SNL-Prologues. La finalisation de la mise en œuvre a dû être retardée 
en 2021 du fait du Covid. 
 

   

http://renovons.org/
https://www.pactedupouvoirdevivre.fr/
https://fondation-grenoble-inp.fr/nos-actions/chaire-hope/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Th%C3%A9orie_du_nudge#:~:text=La%20th%C3%A9orie%20du%20nudge%20(ou,et%20la%20prise%20de%20d%C3%A9cision
https://www.hydrao.com/
https://unespritdefamille.org/famae/
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5. Perspectives 

 
La réussite du lancement de l’appel public à l’épargne en 2020, consolide le modèle économique de 
la coopérative et marque une implication renouvelée de la société civile dans le projet SNL au travers 
de la souscription solidaire. 
 
La stratégie patrimoniale se poursuit avec le regroupement de l’ensemble du parc de logements SNL 
au sein de la coopérative, la restructuration de certains patrimoines, et l’intensification de la mise à 
niveau des patrimoines les plus anciens. 
 
Malgré un ralentissement et des délais liés à la crise sanitaire, la dynamique de production est là, du 
fait de la mobilisation et du renforcement des équipes, et de l’ouverture partenariale poursuivie.  
La structuration des outils et méthodes (cadre juridique, système d’information) doit se poursuivre 
pour accompagner et consolider cette croissance au service du projet collectif du mouvement 
Solidarités Nouvelles pour le Logement.  
 
Par ailleurs en 2021 devra être renouvelé l’agrément ESUS (Entreprise solidaire d’utilité sociale) à 
échéance au 16/2/21. 
 
Enfin la stratégie engagée par la coopérative, et qui doit porter pleinement ses fruits en 2024-2025, 
se déploie conformément aux prévisions malgré les imprévus issus de la crise sanitaire et les délais 
inhérents. Il reste à la foncière SNL-Prologues, son Conseil d’administration, son équipe, l’ensemble 
du mouvement SNL et à ses investisseurs solidaires anciens ou plus récents, à rester mobilisés pour 
tenir ce cap, toujours au service des plus démunis. 
 
 
 
Le 28 avril 2021, pour le Conseil d’Administration, 

Le Président Directeur Général, Jean-René POILLOT  
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6. Annexe : Bilan et compte de résultat 
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